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Un redcrit de Pie VIL en date du 11 août 1818 accorde
SOO Jours dindulgence à tous les ûdèles, chaque jour où
Ils récitent dévotement et avec un cœur contrit ce cha-
pelet de l'amour de Bleu, et à tous ceax qui l'auront
récité fréquemment, ou au moine dix fois dans le mois,
outre cette indulgence partielle, une indulgence plénlère,
en un jour à leur choix, pourvu que s'étant confessé et
ayant communié» ils prient Dieu à l'intention du Souve-
rai&'JrOntlIeo •T'-''*^:'•"';>»*l^-*?*^'"<'^?*^4:^'•î t-A-^'-
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[EnfanSj louez le Seigneur, louez le nom du

Seigneur, Ps. 112) <*l*^
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ACTE DE LOUANGE.

l

Bénî soît Dieu. ^
^

Béni soit sou Saint Nom^ t

Béni soit Jesus-Christ, vrai Dieu et vrai

homme. ^ i a^^^
^

Béni soit le Nom de Jésus. ^ ^^ -^^^^^^^^i^r^'^-j^y:.

Béni soit Jésus dans lô Très-Saint Sacre-P;

ment de Tautel.
Béni soit Marie, la trcB sainte mère de "^

Dieu.
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